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Frères et sœurs, lorsque nous avons préparé ce culte avec Michel et Nathalie, nous avons lu les textes du jour. Vous avez choisi de les conserver. Vous avez choisi que le baptême de Mathilde prenne place dans la vie ordinaire de l’Eglise. Cela ne veut pas dire que ce jour n’est pas un jour de fête. Bien au contraire, ce jour est une fête et les mines réjouies de son frère, de ses sœurs et des ses cousins en sont la preuve. L’Eglise est en fête, elle accueille un nouveau membre. Elle trouve, dans la célébration de ce baptême, l’occasion de renouveler ses engagements, de proclamer la foi, une foi vivante qui lie les générations et les confessions chrétiennes. Pour l’Eglise, placer le sacrement du baptême dans le déroulement ordinaire du culte c’est aussi s’inscrire dans le grand mouvement opéré par la Réforme au XVIème siècle, mouvement qui a, si je puis dire, procédé un double rapatriement. La Réforme a d’une part rapatrié  le baptême dans le temple alors que celui-ci de déroulait dans un baptistère à l’extérieur des églises, et d’autre part elle lui a donné sa place lors de l’office du dimanche alors que le baptême pouvait se dérouler n’importe quel jour de la semaine.
Il n’en reste pas moins que prêcher en 2005 sur un texte de Paul, même si c’est le texte du jour, peut apparaître comme un joug ou un fardeau, tant pour celui qui prêche, que pour celui qui suit la prédication.

Toutefois, je pense que nous serons tous d’accord pour dire que notre texte de l’épître aux Romains commence bien avec : « Il n’y a donc, maintenant, plus aucune condamnation pour ceux qui sont en Jésus Christ. 
 ». Ce premier verset nous annonce plutôt une bonne nouvelle : nous n’avons plus aucune condamnation. Et nous pourrions traduire le « maintenant » par « désormais », car cette absence de condamnation nous est annoncé par la vie, la mort et la résurrection de Jésus Christ. Ce «maintenant » s’adresse  à nous, à ceux qui sont en Jésus Christ, c'est-à-dire aux chrétiens depuis près de 2000 ans. Et cette affirmation n’est pas anodine, elle est lourde de sens pour nous. A tous ceux qui croient à un Dieu qui juge, et qui punit, Paul annonce un Dieu qui ne condamne pas. Ici Paul sort du registre du jugement, de la punition ou de la récompense. Souvenons-nous de Martin Luther au XVIème siècle. C’était un grand lecteur des épîtres de Paul. Il a prêché à un moment où l’idée que se faisaient communément les hommes de Dieu était celle d’un juge qui pesait les actions et les pensées de chaque être humain. Aujourd’hui encore on peut entendre des expressions comme le « bon Dieu » ou « Dieu te punira » qui désigne Dieu comme juge. On entend de même à l’occasion de grandes catastrophes des allusions ou des affirmations comme quoi ces malheurs sont envoyés ou voulus par Dieu qui punit. Alors, cette affirmation d’un Dieu qui ne condamne pas est non seulement d’actualité mais elle garde aujourd’hui toute sa pertinence.
Et si nous nous rapprochons maintenant des derniers versets du texte, nous lisons : « vous n’avez pas reçu un esprit qui vous rende esclaves et vous ramène à la peur, mais un Esprit qui fait de vous des fils adoptifs et par lequel nous crions: Abba, Père. Cet Esprit lui-même atteste à notre esprit que nous sommes enfants de Dieu.
 ». Dieu nous transforme, il fait de nous ses fils et ses filles adoptifs. Cela se traduit concrètement dans la prière que Jésus a laissée pour nous à ses disciples. Elle se trouve dans l’évangile selon Matthieu où elle commence par « Notre Père » et dans l’évangile selon Luc
 où elle débute par « Père ». Pour nous, dire « Père » à Dieu, c’est tout simplement accepter que nous sommes dans une relation avec Lui. Et cette relation, c’est Lui qui l’a voulu en premier. Cette relation n’est pas aussi simple que pour Mathilde qui appelle son père dans la pièce à côté et celui-ci se manifeste aussitôt. Mais c’est une relation du même ordre. Mathilde sait qu’elle peut compter sur ses parents. Même lorsqu’ils sont absents, elle est en confiance, elle partage avec eux une relation fondée sur la foi, sur la fidélité. 
Et pour décrire cette relation, Paul développe, entre le premier verset et les derniers versets que nous avons lus, une opposition un peu difficile à suivre. Le lieu de cette opposition c’est tout simplement l’être humain. Il est soumis à deux lois de façon simultanée, la loi de l’Esprit et la loi du péché. La seconde est du domaine de la chair, c'est-à-dire de notre humanité, l’autre est donnée par Dieu, signifiée par Jésus Christ et elle est tout aussi intérieure à notre humanité. La loi du péché conduit à la mort, elle est une sorte de révolte contre Dieu. C’est l’homme qui ne peut s’empêcher de trouver un sentiment de liberté en transgressant la loi de Dieu. Mais c’est une liberté mortifère qui ne débouche sur rien. L’être humain a le sentiment de tout diriger, de tout maîtriser, mais cette autonomie est vaine. En fait le péché c’est choisir, calculer, convoiter, décider en se prenant soi-même comme centre de référence, comme norme de toute décision. Au contraire, la loi de l’Esprit libère l’être humain de la loi du pêché. Etre en Christ, être chrétien c’est se laisser guider par la loi de l’Esprit, c’est se laisser habiter par l’Esprit de Dieu. La loi de l’Esprit n’est pas extérieure à l’homme car, nous dit Paul « l’Esprit de Dieu habite en vous.
 ». Il n’utilise pas le registre de la possession, car on ne possède pas l’Esprit de Dieu, on ne possède pas la foi. Ce n’est pas une chose comme une propriété qui peut se transmettre ou se partager, ce n’est pas non plus une science que l’on peut apprendre aux autres car on la maîtrise bien. Non l’Esprit de Dieu habite en nous. Nous nous en apercevons après coup par la liberté qu’il donne vis-à-vis du péché et  de la mort. Quand nous sommes en Christ, nous sommes libérés de la loi du péché, de l’esclavage de la convoitise, de l’envie d’avoir toujours plus indépendamment de notre environnement. Quand l’Esprit de Dieu habite en nous nous sommes débarrassés de la peur, la peur de l’avenir, de la mort, la peur de manquer.
Alors aujourd’hui comme autrefois mais pour des raisons différentes, ce n’est pas facile d’être chrétien car le chrétien est à contre courant de la culture dominante, des valeurs à la mode. De nos jours, quand on a peur, on prend une assurance, y compris une assurance obsèques, et quand on veut être libre on achète pour posséder. Et les techniques de ventes sont centrées sur la convoitise : il s’agit de créer en nous l’envie d’une chose. Nous vivons bien aujourd’hui comme il y a deux mille ans cette lutte intérieure entre la loi du péché et la loi de l’esprit de Dieu. A nous de saisir cette liberté dont nous n’avons pas l’initiative et qui nous est donné par Dieu, à nous de nous laisser habiter par l’Esprit du Christ qui ouvre une relation directe et vitale avec Dieu.  Le gain est alors immédiat, nous pouvons crier « Abba Père », ce cri de louange qui, dans les faits, nous transforme en enfants de Dieu et nous comble d’un héritage. Avec ce texte l’apôtre Paul nous fait passer de l’image d’un Dieu juge qui condamne à celle d’un Dieu Père qui adopte et qui  donne. Il fait passer l’être humain du statut de créature craintive craignant la condamnation due au non respect de la loi, à celui d’enfant de Dieu libéré de la peur. Mais comme nous le confessons chaque dimanche cette transformation n’est pas acquise, une fois pour toute. Il nous faut nous laisser habiter par l’Esprit de Dieu. Il nous faut découvrir et accepter que, comme Dieu a renouvelé l’histoire du monde en Jésus Christ, il renouvelle notre vie chaque jour dans la discrétion. 
Amen
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